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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

,ARRETÉ n°  2643 AA du 8 septembre 1984 promulguanl un acte du pouvoir cenlral. 

1,e haut-commissaire de la République 
en Polynésie française, chef du territoire, 

Vu la loi n°  77-772 du 12 juillet 1977 relative à l'organisation de la Polynésie française, notamment son 

article 64 ; 

Le conseil de gouvernement informé, 

Arrête : 

Article ler.— Est promulguée dans le territoire pour y être exécutée selon ses forme et teneur : 

— La loi n0  84-420 du 6 septembre 1984 portant - statut du territoire de la Polynésie française. 

— JORF it°  209 du 7 septembre 1984 p. 2831. 

Art. 2.— i.e secrétaire général de la Polynésie française est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 

publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

Papeete, le 8 septembre 1984. 

A. OHREL. 
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